
Les enfants ont des droits, pas des privilèges !
Chaque 20 novembre, nous célébrons la 
Convention internationale des droits de l’enfant, 
adoptée par l’ONU en 1989.
Mais 35 ans plus tard, ces droits sont encore 
trop souvent bafoués, en France comme ail-
leurs.
 
En France, des enfants en danger
Plus de 3 millions d’enfants vivent sous le seuil 
de pauvreté. Ce sont des milliers d’entre eux 
qui dorment dans la rue ou dans des hôtels 
insalubres. L’accès à l’éducation, à la santé, à la 
culture, à la sécurité et à la protection sociale 
est inégal et fragilisé. Les politiques d’austérité, 
les fermetures de classes, le manque d’agents 
dans les services publics mettent en péril leurs 
droits fondamentaux.

La responsabilité c’est celle de l’État et des 
employeurs publics/privés
Garantir les droits de l’enfant, ce n’est pas une 
option :
C’est un devoir collectif et une obligation légale.
Pourtant, les choix politiques actuels — austéri-
té budgétaire, casse des services publics, préca-
risation du travail — aggravent la situation des 
familles et des enfants.

La fédération CGT des services publics dé-
nonce :
• Les coupes budgétaires dans l’éducation, la 
santé, le social.
• Le manque de moyens pour la protection de 
l’enfance.

• Les atteintes au droit à un logement digne et à 
une alimentation équilibrée.
• Les attaques contre les droits sociaux des 
parents et des salarié·es, qui impactent directe-
ment les enfants.

POUR UN AVENIR DIGNE POUR 
TOUS LES ENFANTS, LA FÉDÉRATION 
CGT DES SERVICES PUBLICS 
REVENDIQUE :
• Des services publics renforcés, accessibles 
à tous et bien dotés.
• Une éducation publique gratuite et de quali-
té, avec des personnels reconnus et formés.
• Le droit au logement pour chaque enfant 
et sa famille.
• Un accès effectif à la santé, à la culture et 
aux loisirs.
• La lutte contre toutes les formes de 
précarité et de discrimination.

Parce que défendre les droits des enfants, 
c’est aussi défendre les droits des travail-
leurs et travailleuses, des familles, et de 
toute la société. 
Pour l’enfance, pour la justice sociale, 
pour l’avenir la fédération CGT des ser-
vices publics agit et s’engage!

20 NOVEMBRE
JOURNÉE INTERNATIONALE 
DES DROITS DE L’ENFANT
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